
En partenariat avec 

7 mars 2019 

Saint-Martin d’Hères (38) 



• 14h : accueil et présentation de l’ALEC de la métropole grenobloise et de Ville & 
Aménagement Durable (VAD) 

 
• 14h15 : contexte de l’étude nationale « REX Bâtiments performants », par 

Sylvain Mangili (Agence Qualité Construction - AQC)  
 

• 14h30 : présentation des résultats des retours d’expérience en Auvergne-
Rhône-Alpes, par Marie-Cécile Dourmap (VAD) avec un focus sur l’appréciation 
des ambiances et des conforts 
 

• 15h30 : échanges avec les participants 
 







Ville & Aménagement Durable mobilise et anime un réseau de plus de 2000 
professionnels (dont 290 adhérents), en Auvergne-Rhône-Alpes, sur les enjeux du 
bâtiment et de l’aménagement durables. Son rôle est d’agir et de penser les 
territoires de demain par le retour d’expérience (expertise, retour terrain), le 
débat, la formation et l’information. 
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L’AGENCE QUALITÉ CONSTRUCTION 

REGROUPE 

45 ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

 

Une association loi 1901 créée en 1982 
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SYCODES  

 

Fréquence 

Coût 

ALERTE 

 

Sinistres 
sériels 

REX 

Bâtiments  

Performants 

Risques 
émergeants 

VigiRisques 

 

Risques 
potentiels 

25 000 
fiches/an  

 

3 000 
rapports/an  

 

1 400 opérations 

3 500 acteurs 

11 000 constats  

 

Situations à 
risques 

Changement de 
réglementation 

 
+ Enquêtes, études… 

…PRÉVENTION ! 

OBSERVATION… 
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www.qualiteconstruction.c

om 

AQC TV 

AppliQC 

Revue Qualité 

Construction 
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C’est quoi ? 

 Etude qualitative visant à 
identifier et comprendre les 
risques émergents. 

 

 

 En France et dans les 
DROM.  

 En Italie dans le cadre du 
projet A2E (programme 
européen ALCOTRA). 

 

 Basée sur l’observation et 
l’apprentissage par 
l’erreur. 

 Cette action a pour but 
d’améliorer la qualité des 
constructions performantes 
et à faire progresser les 
filières. 

LE DISPOSITIF REX BÂTIMENTS PERFORMANTS 
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LE DISPOSITIF REX BÂTIMENTS PERFORMANTS 

La méthode 



Prévenir les désordres 

améliorer la qualité 

de la construction 

DISPOSITIF REX BP 

Quelques chiffres 

Depuis 2010  

1 400 opérations 

3 500 acteurs 

11 000 constats  

 13 enquêteurs 



Partenariat VAD / AQC depuis 2013 



Contexte de l’étude 

• Partenariat avec l’AQC depuis 2013 

• Depuis 2013 en Auvergne-Rhône-Alpes : 115 
bâtiments visités et 370 acteurs rencontrés 

 

Différentes thématiques abordées 

• 2013 :  

• Instrumentation, suivi et gestion des bâtiments 

• Implication des usagers dans l’atteinte des 
performances 

• 2014 :  

• Utilisation des éco-matériaux 

• Réhabilitation énergétique 

 

 



Thématiques abordées 

• 2015 :  

• Les innovations 

• L’approche économique 

• 2016 – qualité de l’air intérieur et les conforts :  

• La gouvernance 

• Les aspects techniques (lumière, acoustique, ventilation…) 

 



Aller plus loin dans l’observation : appuyer les constats par la mesure 
in situ  

 Protocole d’appréciation des ambiances et du confort 

 

 
SOUPLESSE 

Adaptable selon les observations in 
situ, les retours usagers et la 

typologie des bâtiments 

OPERATIONNALITÉ 

Des indicateurs simples à mesurer Au 
cours de la visite (1/2 journée)  

Faible encombrement 

REPRODUCTIBILITÉ 

Spécifique au REX BP, mais 
appropriable par d’autres acteurs 

 

MESURE PONCTUELLE 

Au regard de l’observation de qualité 
ou de non-qualité 

Ne peut être assimilé à du contrôle 



6 thématiques, 16 indicateurs 

 

 
Confort 

hygrothermique 

Qualité de l’air 
intérieur 

Renouvellement 
de l’air 

Confort 
acoustique 

Confort visuel 

Confort d’usage 
ECS 



6 thématiques, 16 indicateurs 

 

 

THEMATIQUE INDICATEUR NOMENCLATURE 

Confort hygrothermique Température ambiante HYG1 

Humidité relative ambiante HYG2 

Température de surface HYG3 

Humidité de surface HYG4 

Vitesse d’air HYG5 

Vitesse d’air omnidirectionnelle HYG6 

Qualité de l’Air Intérieur CO2 QAI1 

CO QAI2 

Radon QAI3 

Renouvellement d'air 

(selon Protocole Promevent) 
Débit aux bouches de ventilation REN1 

Pression aux bouches de ventilation REN2 

Confort acoustique Niveau de pression acoustique ACO1 

Confort visuel Niveau d’éclairement VIS1 

Confort d’usage ECS Température de l’eau chaude ECS1 

Temps d’attente de l’eau chaude ECS2 

Débit maximal de l’eau chaude ECS3 



Un protocole, trois outils complémentaires 

 

 Questionnaires 
usagers 

Recueillir le ressenti des 
occupants 

Fiches indicateurs 

Accompagner au geste 
et à l’interprétation 

Guide et rapport de 
visite 

Faciliter le recueil et la 
restitution de 
l’information  



En pratique 

 

 

Mesure du débit des bouches d’extraction 
avec un cône avec anémomètre à moulinet 

déporté 

Mesure d’éclairement avec un luxmètre 



Réalisé dans le cadre du Dispositif REX Bâtiments performants de l’AQC 
et en partenariat avec trois homologues du Réseau Bâtiment Durable : 

 

 



Publication en 2019 du Protocole d’appréciation des ambiances et du 
confort 

 

 

Publication en 2019 
d’un rapport recueillant 
les enseignements des 
140 bâtiments ayant 
fait l’objet de mesures 



Logements collectifs (7) 

Maisons individuelles (5) 

Tertiaire (8) 

Cette année en région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

 
• 20 bâtiments visités 
• 85 acteurs interviewés 
• 350 évènements relevés 

 

Neuf (11) 

Rénovation (9) 

1 

1 

1 1 

1 

1 1 

1 1 

2 1 

1 

1 1 

1 

2 2 
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Température ambiante 

 
• Occupants : surchauffe 

• Mesure : 28°C dans un bureau 

• Mesures associées :  

• Température extérieure : 23°C 

• Humidité relative dans le bureau : 52% 

• Dioxyde de carbone : 600 ppm 

• Observation : système de free cooling 
nocturne en panne depuis plusieurs semaines  
le bâtiment monte tout doucement en 
température 

• Valeur de référence (norme NF EN ISO 7730 
de mars 2006) : 90% de satisfaits dans des 
bureaux entre 23°C et 26°C ± 1,5 °C pour une 
vitesse d’air maximale de 0,19 m/s en été 

• Impacts : perte de performance, inconfort 
thermique 

 



Humidité relative 

 
• Occupants : aucun 

• Mesure : 78% HR dans la salle de bain 

• Mesure associée : 80 Pa à la bouche 
d’extraction 

• Observation : Aucun entretien, accumulation 
de poussières sur la bouche d'extraction (à + 
10 mois), présence d’un sèche linge non 
raccordé à une ventilation 

• Valeur de référence : l’OQAI recommande un 
taux d’humidité dans les logements entre 40 et 
70% 

• Impacts : prolifération de moisissures, 
mauvaise QAI, dégradation des revêtements 

 



Température de surface 

 
• Occupants : surchauffe, impossible d’utiliser 

l’espace 

• Mesure : 56°C sur vitrage intérieur sud 

• Mesures associées : 

• Température ambiante : 34°C 

• Température extérieure : 31°C 

• Observation : absence d’occultation, 
changement d’usage du local 

• Valeur de référence : le guide de l’habitat 
sain des Drs Suzanne et Pierre Déoux indique 
qu’une différence de 3°C ou plus entre les murs 
intérieurs et l’air ambiant est considérée 
inconfortable  

• Impacts : inconfort thermique 



Humidité de surface 

 
• Occupants : présence de moisissures dans une 

pièce de stockage 

• Mesure : 2,3 % au mur nord 

• Mesure associée : 63 % d’humidité relative 

• Observation : des moisissures se développent 
côté intérieur du mur qui remonte de la noue 
végétalisée 

• Valeur de référence : inférieure à 2% 
matériau sec ; supérieure à 4,4% matériau 
humide ; entre les deux douteux (valeurs 
indicatives de l’appareil de mesure) 

• Impacts : défaut d’étanchéité à l’eau, perte de 
performance de l’enveloppe, risque pour la QAI 

 

 



Vitesse d’air 

 
• Occupants : aucun retour 

• Mesure : entre 10 et 50 m/s aux angles du 
vitrage des menuiseries 

• Mesures associées :  

• 0,7% humidité de surface sur le mur à 
proximité (orienté est, mesure faite le 
matin) 

• 27,2 °C de température du mur et 
température extérieure 

• Observation : absence de moisissures 

• Valeur de référence : débit de fuite d’air 
réglementaire Q4Pa (m³/h/m²) selon le 
bâtiment, passif n50 = 0,6 vol/h 

• Impacts : inconfort, déperditions, risque de 
moisissures 

 

 



Vitesse d’air omnidirectionnelle 

 
• Occupants : courant d’air ressenti 

• Mesure : 0,5 m/s en vitesse 2 de la CTA  

• Mesure associée : température ambiante de 
21°C 

• Observation : deux bouches d’insufflations 
positionnées à chaque extrémité du salon pour 
permettre un bon balayage de l’air 

• Valeur de référence : en dessous de 26°C 
une gêne peut apparaitre à partir de 0,2 m/s 
(5e Edition Génie Climatique par DIV Deutscher 
Industrieveriag GmbH) 

• Impacts : inconfort thermique et QAI 
insuffisante 

 

 



Vitesse d’air omnidirectionnelle 

 
 Occupants : absence d’inconfort 

 Mesure : 0,05 m/s au bureau et 0,15 m/s 
devant la bouche de soufflage 

 Mesure associée : température ambiante de 
22°C 

 Observation : bouches d’insufflation dans les 
bureaux 

 Valeur de référence : en dessous de 26°C 
une gêne peut apparaitre à partir de 0,2 m/s 
(5e Edition Génie Climatique par DIV Deutscher 
Industrieveriag GmbH) 

 Impacts : confort et QAI 

 

 



Confort hygrothermique – pour aller plus loin : 
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Dioxyde de carbone 

 
• Occupants : aucun retour 
• Mesure : 1 470 ppm dans un bureau inoccupé 

de 2 personnes  
• Mesures associées :  

• 650 ppm à l’extérieur 
• 17 m3/h à la bouche de soufflage 

• Observation : faible ventilation 
• Réglementation : le titre III des Règlements 

Sanitaires Départementaux (RSD) fixe, pour les 
bâtiments non résidentiels, un seuil de 1000 
ppm dans des conditions normales 
d’occupation, avec une tolérance à 1300 ppm 
dans les locaux où il est interdit de fumer 

• Valeur de référence : la norme NF EN 13779 
classe la qualité de l’air intérieur de de basse 
lorsque la concentration est supérieur à 1000 
ppm 

• Impacts : sanitaire 



Monoxyde de carbone 

 
• Occupants : aucun retour 

• Mesures : pas de détection 

• Observation : les visites ont été réalisées 
principalement l’été, avec peu d’appareils en 
combustion en fonctionnement (uniquement 
pour l’ECS) 

• Réglementation (arrêté du 15/09/09) :  

• entre 10 à 50 ppm, la personne chargée de 
l’entretien doit informer l’usager que des 
investigations complémentaires sont 
nécessaire  

• > 50 ppm : risque grave, la personne 
chargée de l’entretien doit encourager 
l’usager à maintenir l’appareil à combustion 
éteint jusqu’à sa remise en état.  

• Impacts : sanitaire 

 

 



Radon 

 
• Occupants : aucun retour 
• Mesures :  

• Rez-de-jardin : 520 Bq/m3 (pièce inoccupée 
sans ventilation) 

• Rez-de-chaussée : 53 Bq/m3 (bureau 
ventilé) 

• R+1 : 139 Bq/m3 (placard technique non 
ventilé) 

• Observation : le fonctionnement de la 
ventilation permet de limiter les concentrations 
de radon  

• Réglementation pour ce type d’ERP : 300 
Bq/m3 

• Valeur de référence : 100 Bq/m3 (seuil 
recommandé par l’OMS) 

• Impacts : sanitaire 

 
 



Qualité de l’air intérieur – pour aller plus loin : 
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Débit de ventilation 

 
 Occupants : présence d’humidité en hiver 

 Mesure : dans la cuisine 31 m3/h en débit de 
base  

 Mesures associées : 

– Concentration en CO2 à 670 ppm 

– Humidité relative : 59  % 

– Humidité relative extérieure : 60% 

 Observation : une seule CTA pour deux 
logements occupés différemment, avec des 
besoins différents 

 Réglementation : pour un T3, 45 m3/h en 
débit de base et 105 m3/h en débit de pointe 

 Impacts : inconfort d’usage, QAI, 
condensation 

 

 



Pression aux bouches de ventilation 

 
• Occupants : aucun retour 

• Mesure : dans la cuisine 20 Pa 

• Mesures associées :  

• Humidité relative ambiante dans la cuisine : 
58 % 

• Humidité relative ambiante extérieure : 54 
% 

• Observation : les mesures ont été réalisées 
l’après-midi tandis que le locataire a quitté son 
logement depuis 8h du matin 

• Valeur de référence : les plages de 
fonctionnement des bouches hygroréglables 
sont souvent comprises entre 80 et 160 Pa  

• Impacts : QAI, condensation 

 



Renouvellement de l’air – pour aller plus loin : 
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Pression acoustique 

 
 Occupants : inconfort acoustique 

 Mesure : 38 dBA dans la chambre 

 Mesure associée : débit à la bouche 
d’insufflation de la chambre de 62 m3/h 

 Observation : gaines souples pour l’ensemble 
du réseau de ventilation de ce collectif, écrasées 
lors de la mise en œuvre à certains endroits 
(2,25 m de HSP dans l’espace cuisine) 

 Réglementation : bruit engendré par une 
installation de ventilation mécanique en 
conditions normales de fonctionnement Pièce 
principale (séjour ou chambre) : LnAT ≤ 30 dBA 

 Impacts : inconfort acoustique, risque pour la 
QAI 

 



Pression accoustique – pour aller plus loin : 

 
• Récapitulatif des textes 

réglementaires 

 

• Fiches métiers pour la 
mise en œuvre du CidB 

 

• Fiches de compatibilité 
acoustique, thermique, 

ventilation du CidB  

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/acoustique
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/acoustique
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/recueil-de-fiches-metiers-a-destination-des-pro.html
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/recueil-de-fiches-metiers-a-destination-des-pro.html
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/recueil-de-fiches-metiers-a-destination-des-pro.html
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/acoustique-thermique-aeration-compatibilite-des-solutions.html
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/acoustique-thermique-aeration-compatibilite-des-solutions.html
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/acoustique-thermique-aeration-compatibilite-des-solutions.html
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/acoustique-thermique-aeration-compatibilite-des-solutions.html
http://www.bruit.fr/boite-a-outils-des-acteurs-du-bruit/qualite-acoustique-des-constructions/acoustique-et-mise-en-oeuvre/acoustique-thermique-aeration-compatibilite-des-solutions.html
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Eclairement 

 
 Occupants : aucun inconfort 

 Mesures : 410 lux (point 1) et 301 lux (point 
2)  

 Observation : réalisation de mesures in situ et 
d’une étude d’éclairage en amont de la 
rénovation qui a permis d’identifier un éclairage 
artificiel important. Retrait de 50% des tubes 
fluorescents. 

 Réglementation : Emin = 120 lux dans les 
locaux de travail (code du travail) 

 Valeur de référence : Emoy = 300 lux dans 
les salles de classe sans écran d'ordinateur : 
(norme NF EN 12 464-1) 

 Impacts : confort visuel et économies 
d’énergie 

 

 



Eclairement – pour aller plus loin : 
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Temps d’attente de l’ECS 

 
 Occupants : temps d’attente long 

 Mesure : atteinte de 40°C à 40 secondes au 
point de puisage le plus éloigné de la chaudière 
individuelle (environ 6 m) 

 Mesure associée : débit de 4 L/min 

 Observation : changement du système de 
production d'ECS mais pas de calorifugeage des 
canalisations 

 Valeur de référence : après 30 s d'attente de 
l’eau chaude au point de soutirage, taux de 
satisfaction des usagers inférieur à 10% 
(enquête menée par Gaz de France auprès de 
600 personnes) 

 Impacts : inconfort d’usage et 
surconsommation 

 



Température de l’ECS 

 
 Occupants : eau trop chaude 

 Mesure : 64°C au robinet d’une salle de bain 

 Mesure associée : atteinte de 40°C à 19 
secondes avec un débit de 7 L/min 

 Observation : dispositif ECS (panneaux solaire 
et batterie électrique en appoint) sans limiteur 
de température.  

 Réglementation : Afin de limiter le risque de 
brûlure dans les pièces destinées à la toilette, la 
température maximale de l'eau chaude 
sanitaire est fixée à 50 °C aux points de 
puisage  

 Impacts : inconfort et sécurité utilisateur 

 

 



Débit d’ECS 

 
• Occupants : aucun 

• Mesures :  

• 10L/min en cuisine 

• 8L/min au lavabo de la salle de bain  

• Mesures associées : 

• Temps d’attente ECS en cuisine : 14 
secondes 

• Température maximale de l’ECS en cuisine : 
57°C 

• Observation : absence de mousseur (non 
respect du CCTP) 

• Valeur de référence (norme NF 077 de 2017) 
: différents classements pour les mitigeurs dont 
E00 : 4L/min ≤ q ≤ 6L/min 

• Impacts : surconsommation d’eau 

 



Confort d’usage ECS – pour aller plus loin : 
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http://mallette-pedagogique-bp.programmepacte.fr/ 

http://mallette-pedagogique-bp.programmepacte.fr/
http://mallette-pedagogique-bp.programmepacte.fr/
http://mallette-pedagogique-bp.programmepacte.fr/
http://mallette-pedagogique-bp.programmepacte.fr/
http://mallette-pedagogique-bp.programmepacte.fr/


 

www.qualiteconstruction.com 

 

https://www.youtube.com/channel/UC_BtLdjqN6w5RUhrQlBACmg
https://twitter.com/aqc_fr
https://www.linkedin.com/company/agence-qualit%C3%A9-construction

